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1 — Objet 

L’objet de la note est de vérifier les capacités portantes de la structure existante dans les 
zones sondées par la société H. Chevalier lors du diagnostic réalisé en juin-juillet 2024. 

Elle est réalisée dans le cadre de la proposition de mission établie par SETEC le 13/12/2023 
et approuvée par l’OPPIC le 03/01/2024. 

2 — Documents de référence 

Les documents de référence sont les suivants :  
 

 Le rapport de diagnostic structure, établi par la société H. CHEVALIER en août 2024. 
 

 Les documents transmis par l’OPPIC, notamment : 
o Le diagnostic structure réalisé par la société GRIF (2023) 
o Les plans géomètre issu du relevé datant de 1995 
o Les plans de l’entreprise H. Chevalier concernant le PH 1.A (1999) 
o Les plan et détails de l’entreprise Gery-Dutheil concernant le PH 1.A (2000) 
o Les documents du DCE précédent les travaux de l’entreprise Gery-Dutheil 
o Les documents du DOE de Lainé-Delau (2012) 

 
 

3 — Règlements de calculs 

3.1 Ouvrages en béton armé  

Les ouvrages en béton armé sont vérifiés aux règles BAEL 91 révisées 99. 
 

3.2 Ouvrages en acier 

Les ouvrages en charpente sont calculés aux Eurocodes 3 car issus d’interventions récentes. 
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4 — Hypothèses de vérification 

4.1 Charges  

4.1.1 Charges permanentes 

Les charges permanentes sont évaluées selon les valeurs suivantes : 

Béton armé 25 kN/m3 

Béton 24 kN/m3 

Acier 78,5 kN/m3 

Plâtre 10 kN/m3 

Béton léger 15 kN/m3 

Briques pleines 19 kN/m3 

Briques creuses 9 kN/m3 

Parquet 0,3 kN /m² 

 

Le poids des chapes et revêtements existants est inclus dans les charges permanentes. 

4.2 Matériaux 

Il a été décidé de procéder à une campagne de prélèvement et d’essais sur matériaux afin 
de déterminer les valeurs caractéristiques à utiliser dans les calculs.  
 
Dans le cadre de cette campagne, il a été prélevé 13 carottes de béton, 10 armatures et 8 
échantillons de charpente.  
 
Les essais ont donné les résultats indiqués dans les tableaux suivants : 
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Les valeurs choisies pour réaliser les calculs sont les suivantes : 

4.2.1 Béton armé ancien (construction d’origine) 

Résistance à la compression du béton fc28 20 MPa 

Type d'aciers Ronds lisses (RL) 

Limite d'élasticité des aciers de béton armé  > 6 mm 235 MPa 

4.2.2 Béton armé récent (après 1990) 

Résistance à la compression du béton fc28 25 MPa 

Type d'aciers Haute Adhérence (HA) 

Limite d’élasticité des aciers de béton armé 500 MPa 

4.2.3 Acier de charpente récent (~2010) 

Limite d’élasticité de l’acier de charpente fy 275 MPa  

Module d'Young acier de charpente 210 GPa 

 

  

Béton Armatures Charpente

Echantillons Elancement Rc [MPa] Rc corrigé [MPa] Echantillons RP02 [MPa] Echantillons RP02 [MPa]

C-0-16-1 2,05 11,6 13,2 SL-1A-7-2 390 A-0-18-3 360

C-0-18-1 1,50 16,1 16,6 SL-1A-8-1 360 A-0-18-3 300

C-0-23-1 1,42 20,9 21,2 SL-0-18-1 260 A-1A-7-1 360

C-0-26-1 2,08 18,8 21,6 SL-0-18-2 240 A-1A-7-1 285

C-0-18-2 2,12 23,4 27,0 SL-0-18-3 240 SL-1A-10-1 270

C-0-4-1 1,60 25,7 27,0 SL-0-23-1 280 SL-1A-10-1 280

C-1A-1-1 0,74 12,6 - SL-0-26-1 180 SL-1A-10-2 340

C-1A-7-2 1,67 18,0 19,1 SL-1A-1-1 200 SL-1A-10-2 350

C-1A-8-1 1,44 20,2 20,5 SL-2-1-1 310

C-1A-10-1 1,37 14,9 15,0 SL-2-7-1 300

C-1A-2-2 2,13 15,5 17,9

C-1A-2-2 2,12 18,6 21,5

C-2-6-1 1,78 14,2 15,4

Min 11,6 13,2 Min 180,0 Min 270,0
Max 25,7 27,0 Max 390,0 Max 360,0

Moyenne 17,7 19,7 Moyenne 276,0 Moyenne 318,1
Ecart-Type 4,1 4,4 Ecart-Type 66,4 Ecart-Type 38,2

fc28 [MPa]= 20 fe [MPa] = 235 fy [MPa] = 275
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5 — Repérages 

Les repérages sont donnés en annexe A, sur la cartographie des capacités portantes. 
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6 — Vérification des ouvrages 

6.1 Synthèse des résultats 

La synthèse des résultats est présentée dans le tableau suivant : 
 

 

Sondage
Charges 

gravitaires {G}

Surcharge 
admissible 

{Q}
Commentaires

SD-0-4-1 500 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-0-7-1 480 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-0-7-2 480 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-0-16-1 330 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-0-18-1 400 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-0-18-1 400 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-0-18-2 520 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-0-18-3 440 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-0-23-1 440 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-0-23-1 440 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-0-26-1 340 kg/m2 100 kg/m2
Retirer la chape augmenterait la charge admissible à 300 kg/m2. 

L'adhérence entre les épaisseurs de chape et dalle devra être vérifiée.

SL-0-26-1 340 kg/m2 100 kg/m2
Retirer la chape augmenterait la charge admissible à 300 kg/m2. 

L'adhérence entre les épaisseurs de chape et dalle devra être vérifiée

SD-1A-1-1 220 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-1A-1-1 220 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-1A-2-2 320 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-1A-7-1 430 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-1A-7-1 430 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-1A-7-2 690 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-1A-8-1 630 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-1A-8-1 - - Element non sollicité dans l'état actuel du bâtiment.

SD-1A-10-1 560 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-1A-10-1 560 kg/m2 400 kg/m2 -

SL-1A-10-2 550 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-2-1-1 280 kg/m2 100 kg/m2 -

SL 2-1-1 350 kg/m2 100 kg/m2
Retirer la chape et la cloison augmenterait la charge admissible à 300 kg/m2. L'adhérence entre 

les épaisseurs de chape et dalle devra être vérifiée

SD-2-6-1 450 kg/m2 400 kg/m2 -

SD-2-7-1 480 kg/m2 200 kg/m2
Retirer la chape augmenterait la charge admissible à 400 kg/m2.

L'adhérence entre les épaisseurs de chape et dalle devra être vérifiée.

SL 2-7-1 480 kg/m2 200 kg/m2
Retirer la chape augmenterait la charge admissible à 400 kg/m2.

L'adhérence entre les épaisseurs de chape et dalle devra être vérifiée.
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6.2 Détail des vérifications 

Cette partie du rapport présente le détail des vérifications de chaque point de sondage, point 
par point. 

6.2.1 SD-0-4-1 

Le sondage montre un plancher en béton récent, vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 500 kg/m2 correspondant au poids du plancher. 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.2 SD-0-7-1 

Le sondage montre un plancher en béton récent, vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 480 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.3 SD-0-7-2 

Le sondage montre un plancher en béton récent, vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 480 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.4 SD-0-16-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 325 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.5 SD-0-18-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 400 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.6 SL-0-18-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 400 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage en travée : 
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La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage en appui : 
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6.2.7 SL-0-18-2 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 520 kg/m2 correspondant au poids du plancher  
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage en travée : 
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La figure suivante détaille la vérification du sondage en appui : 
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6.2.8 SL-0-18-3 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 440 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 

NOTA : Le profilé relevé par le sondeur n’est pas un profilé du commerce. Nous faisons 
l’hypothèses que les plans issus du DOE de l’entreprise Lainé-Delau (2012) ont été réalisés 
avec un renfort de 2 IPE550. 
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6.2.9 SD-0-23-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 440 kg/m2 correspondant au poids total du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 
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6.2.10 SL-0-23-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 440 kg/m2 correspondant au poids total du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage en travée : 
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La figure suivante détaille la vérification du sondage en appui : 

 

 

 

 

 



 
Palais de Tokyo - Note de vérification des capacités portantes 

 

 
 
 

SETEC bâtiment   page 23/43 

6.2.11 L’SD-0-26-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 340 kg/m2  
 La charge d’exploitation admissible de Q = 100 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 

 

La capacité portante peut être augmentée à 300 kg/m2 en retirant les chapes. L’adhérence 
entre l’épaisseur de chape et de l’épaisseur de dalle devra être vérifiée. 
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6.2.12 SL-0-26-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 340 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 

 

La capacité portante du plancher est limitée à 100kg/m2 par la dalle. 
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6.2.13 SD-1A-1-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 220 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.14 SL-1A-1-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 220 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.15 SD-1A-2-2 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 320 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.16 SD-1A-7-1 

Il s’agit d’un plancher collaborant issu d’une intervention récente. D’après le sondage ainsi 
que les données d’archives disponibles, on peut faire l’hypothèse d’un plancher Hi-Bond 55-
800, d’épaisseur 14cm ainsi qu’une chape de 6cm. 

 Poids du plancher (G) : 

D’après la documentation du Hi-Bond 55-800 concernant le poids de la dalle : 

Le poids total du plancher est donc de : G = 430 kg/m2 en incluant la chape et le bac. 

 

 Charge admissible (Q) : 

D’après la documentation du Hi-Bond 55-800 concernant la charge admissible : 

 

La portée du bac est de 1,4m. 

La charge admissible totale est de 1,4T/m2, soit 1,1T/m2 chape déduite.  

Le plancher admet donc une charge admissible Q = 400kg/m2, avec un taux de travail de 
0,37. 

Il est à noter que l’épaisseur totale du plancher n’a pu être sondée. 
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6.2.17 SL-1A-7-1 

Il s’agit d’une poutre béton renforcée par ajout de profilés métalliques UPE120. 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 430 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage : 
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6.2.18 SL-1A-7-2 

On peut supposer d’après les données d’archives que la poutre métallique (HEA 260) reprend 
le plancher SD-1A-7-1 et que la poutre béton existante reprend le plancher SD-1A-8-1. 

Le sondage béton est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 687 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure ci-dessous détaille la vérification du sondage béton : 
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Le sondage de la poutre métallique est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 550 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 
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6.2.19 SD-1A-8-1 

Le sondage montre un plancher en béton récent, vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 625 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 
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6.2.20 SL-1A-8-1 

Les investigations et les données d’archives ont montré que la poutrelle n’est plus porteuse. 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 Poids propre de la poutrelle 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 
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6.2.21 SD-1A-10-1 

Il s’agit d’un plancher collaborant issu d’une intervention récente.  

D’après le sondage ainsi que les données d’archives disponibles, on peut faire l’hypothèse 
d’un plancher Cofrastra 40, d’épaisseur 18cm ainsi qu’une chape de 5cm. 

A noter que le sondage ayant été traversant, les épaisseurs relevées par le sondeur ont été 
préférées aux données d’archives. 

 Poids du plancher (G) : 

D’après la documentation du Cofrastra 40 concernant le poids de la dalle : 

 
Le poids total du plancher est donc de : G = 560 kg/m2 en incluant la chape et le bac. 

 

 Charge admissible (Q) : 

D’après la documentation du Cofrastra 40 concernant la charge admissible : 

 

La portée du bac est de 2m. 

La charge admissible est de 3 T/m2, soit 2,8T/m2 chape déduite.  

Le plancher admet donc une charge admissible Q = 400kg/m2, avec un taux de travail de 
0,15. 
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6.2.22 SL-1A-10-1 

Le sondage donne une poutre IPE200 conforme aux données d’archives. 

 Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G = 560 kg/m2 correspondant au poids du plancher 
 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 
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6.2.23 SL-1A-10-2 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire G linéaire correspondant aux planchers avoisinants le sondage et 
leurs portées respectives 

 La charge d’exploitation admissible de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 
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6.2.24 SD-2-1-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 280 kg/m2 correspondant au poids total du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 

 

La capacité portante limitante est celle du sondage SL-2-1-1. 

  



 
Palais de Tokyo - Note de vérification des capacités portantes 

 

 
 
 

SETEC bâtiment   page 38/43 

6.2.25 SL-2-1-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 280 kg/m2 correspondant au poids total du plancher 
et une charge linéaire de 630 kg/ml correspondant au poids de la cloison 

 La charge d’exploitation admissible est de Q = 100 kg/m2 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 

 

Il est à noter que la capacité portante peut être augmentée à :  

 250 kg/m2 en retirant la cloison. 
 300 kg/m2 en retirant la cloison et la chape. L’adhérence entre l’épaisseur de chape 

et de l’épaisseur de dalle elles devra être vérifiée. 
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6.2.26 SD-2-6-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 450 kg/m2 correspondant au poids total du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2  

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 
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6.2.27 SD-2-7-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 500 kg/m2 correspondant au poids total du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 400 kg/m2  

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 

La capacité portante limitante est celle du sondage SL-2-7-1. 
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6.2.28 SL-2-7-1 

Le sondage est vérifié avec les charges suivantes : 

 La charge gravitaire est de G = 470 kg/m2 correspondant au poids total du plancher 
 La charge d’exploitation admissible est de Q = 200 kg/m2. 

La figure suivante détaille la vérification du sondage : 

 

La capacité portante peut être augmentée à 400 kg/m2 en retirant les chapes. L’adhérence 
entre l’épaisseur de chape et de l’épaisseur de dalle elles devra être vérifiée. 
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7 — Conclusion 

Une partie des planchers investigués est compatible avec l’utilisation actuelle nécessitant 
une surcharge d’exploitation de 400 kg/m². 

Pour les sondages restants, les interventions ont permis de quantifier la surcharge 
d’exploitation atteignable en retirant les épaisseurs de chape.  

Ces zones devront faire l’objet de travaux dans le cas où la charge d’exploitation visée lors 
du projet est de 400 kg/m². 

Pour les zones dont la capacité portante calculée dans le cadre de ce diagnostic n’atteint 
pas la capacité portante réglementaire actuelle, et en l’absence de désordres identifiés par 
le sondeur, l’exploitant doit s’assurer que les charges effectivement mises en place restent 
conformes aux valeurs diagnostiquées.  

L’exploitant doit surveiller que l’utilisation des locaux n’évolue pas défavorablement par 
rapport à l’état actuel. Dans le cadre d’un projet, le maitre d’œuvre devra prescrire les 
mesures nécessaires pour atteindre la capacité portante visée au programme, en accord 
avec le bureau de contrôle. 
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Annexe A – Cartographie des capacités portantes 

La cartographie montrant les repérages des sondages et les capacités portantes des 
planchers est donnée en annexe. 

Annexe B – Synthèse des capacités portantes 

La synthèse de la cartographie établie par SETEC et de la cartographie établie par GRIF est 
donnée en annexe. 

 

 


